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La crise du syndicalisme en France 

D. Labbé1 

Cent ans après son acte de 
naissance officiel, la loi Waldeck-
Rousseau de 1884, le syndica
lisme français paraît très mal en 
point. Tous les indices convergent 
en effet : des sections entières dis
paraissent, comme englouties, la 
participation aux élections sociales 
et professionnelles décline dange
reusement, les conflits sociaux 
sont de moins en moins nombreux 
et de plus en plus limités. Il est en
core d'usage de mesurer la force 
d'un syndicat au nombre de ses 
adhérents : plus aucune centrale 
syndicale ne dépasse le million de 
membres (même si l'on adopte 
une définition large de l'adhésion). 
Depuis le milieu des années 1970, 
qui marque une sorte de sommet, 
la Confédération générale du tra
vail (CGT) a perdu plus de la moitié 
de ses adhérents, la Confédération 
française du travail (CFDT) a vu 
fondre les siens de près de 40 % et 
Force ouvrière (FO) de 15 % à 
20 %, de telle sorte qu'aujourd'hui 

environ un salarié sur huit seule
ment est syndiqué : il faut remon
ter au début des années 1930, 
voire avant 1914, pour trouver une 
proportion aussi basse, mais les 
circonstances historiques étaient 
si différentes que ce rapproche
ment n'a guère de sens... 

Certes, dans tous les grands 
pays développés, les syndicats 
connaissent un recul similaire 
mais, à notre connaissance, nulle 
part ce mouvement n'atteint l'am
pleur que l'on constate en France. 
Pourquoi cet effondrement? Les 
explications le plus couramment 
avancées tiennent à la crise éco
nomique et aux changements sur
venus dans l'action syndicale elle-
même. Un examen critique de ces 
causes montre que, sans être 
négligeables, elles sont loin de 
rendre compte de l'ampleur du 
phénomène. En fait, la crise dura
ble du syndicalisme révèle les 
changements de fond qui travail
lent la société française. 

L'impact de la crise 
économique sur le 
syndicalisme 

La crise économique a eu un 
impact direct sur le syndicalisme : 
elle a diminué la population syndi
ca le . Ainsi, l'industrie française a 
perdu près du quart de ses effec
tifs salariés depuis 1974 et cette 
chute a été encore plus forte dans 
certaines branches — sidérurgie, 
métallurgie et mécanique, mines, 
livre, etc. — qui formaient autant 
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120 de « bastions » du syndicalisme 
ouvrier. Il est donc logique que les 
fédérations concernées connais
sent une baisse au moins équiva
lente de leurs effectifs. En fait, bien 
souvent, l'atmosphère de « sauve-
qui-peut » qui a accompagné de 
nombreux « plans sociaux » a car
rément balayé les syndicats. Si 
l'on songe que ces industries tradi
tionnelles étaient autant de « bas
tions » cégétistes, on peut com
prendre que la CGT voie ses ef
fectifs reculer plus que ses 
concurrentes moins « ouvrières » 
et moins « industrielles » (cela 
s'applique à FO plus encore qu'à 
la CFDT). 

Corrélativement, le poids du 
secteur privé diminue dans les 
confédérations, dont la majorité 
des syndiqués se recrute mainte
nant dans la fonction publique et 
dans le « secteur public » : cela a 
toujours été vrai pour FO, mais pas 
pour la CGT et la CFDT. Ainsi, au 
sein de la CFDT, le « privé » ne 
représente plus que 40 % des ef
fectifs, contre 60 % il y a une quin
zaine d'années. 

Les difficultés économiques ne 
se font pas sentir uniquement 
dans le domaine de l'emploi. Il y a 
aussi la fameuse question du 
« pouvoir d'achat », que les syndi
cats mettent en avant pour expli
quer l'hémorragie dont ils sont 
victimes. À première vue, cette ex
plication semble assez peu con
vaincante : les effectifs syndicaux 
déclinent dès 1976-1977 alors que 

le pouvoir d'achat du salaire ho
raire a progressé ou s'est mainte
nu, en moyenne, jusqu'en 1983. Il 
est vrai que cette moyenne cache 
des évolutions assez contrastées 
(il y a eu hausse des bas salaires et 
contraction de l'éventail), c'est-à-
dire que certaines catégories ont 
pu connaître une stagnation de 
leur pouvoir d'achat — aux envi
rons du groupe médian — , voire 
un recul de celui-ci pour les per
sonnels d'encadrement. Et l'on 
sait que la syndicalisation est plus 
forte chez ces catégories 
médianes que chez les ouvriers 
spécialisés (OS). De plus, il s'agit 
du salaire horaire : dans de nom
breuses branches, le recul des 
heures supplémentaires s'est né
cessairement traduit par une 
baisse des gains du personnel ou
vrier. La discussion reste donc ou
verte mais, de toute façon, si perte 
de revenus il y a eu vers 1982-
1984, elle est bien postérieure à 
l'amorce de la désyndicalisation ; 
de plus, elle ne joue que sur quel
ques points de pourcentage et ne 
semble pas pouvoir expliquer 
l'ampleur du phénomène. Cepen
dant, cette affaire de pouvoir d'a
chat a tout de même une part de 
vérité un peu dérangeante car elle 
revient à admettre que les indivi
dus hiérarchisent leurs dépenses 
et que la cotisation syndicale ne se 
trouve pas en bonne place dans 
cette hiérarchie : on la sacrifice fa
cilement pour pouvoir maintenir, 
voire augmenter, d'autres postes 
du budget. 

En tout état de cause, la crise 
a incontestablement gonflé une 
catégorie que les syndicalistes 
connaissent bien : l'« adhérent à 
éclipses », qui paye irrégulière
ment sa cotisation et qui disparaît 
pendant des périodes plus ou 
moins longues. Cela peut prendre 
de multiples formes : paiement un 
an sur deux, cotisation unique 
pour le couple ou la famille entière 
et, surtout, retards de plus en plus 
grands. Ce constat relativise l'idée 

d'un déclin inexorable du syndica
lisme. On voit simplement se for
mer autour du syndicat une frange 
de gens qui restent des sympathi
sants, qui se montrent plus ou 
moins attentifs aux prises de posi
tion et qui demeurent disponibles 
pour des actions. Il ne faut donc 
pas conclure, comme on le fait 
souvent, que le recul des effectifs 
syndicaux traduit toujours de l'hos
tilité, ou de la méfiance envers le 
principe même du syndicalisme. 
Mais il est vrai qu'on peut aussi 
mourir d'indifférence... 

Le ralentissement puis la dis
parition de la croissance a eu d'au
tres effets décisifs, mais plus diffi
ciles à mesurer, sur le syndica
lisme français. En effet, durant les 
années de croissance, les syndi
cats ont progressivement obtenu 
le monopole de la négociation 
dans le domaine des qualifications 
et des salaires, rôle gratifiant tant 
qu'il s'est agi de discuter la distri
bution des fruits de la croissance 
mais terriblement ingrat quand il a 
fallu commencer à répartir les sa
crifices... Non seulement il n'y a 
plus de « grain à moudre » au mou
lin syndical, selon l'expression de 
Bergeron, mais, de plus, les sala
riés font souvent porter aux syndi
cats la responsabilité des résultats 
de la négociation même si celle-ci 
a finalement échoué comme c'est 
de plus en plus souvent le cas... Et 
l'indifférence peut alors se muer 
en hostilité ou en colère. 

L'impact de la crise économi
que est donc incontestable mais il 
ne saurait suffire à expliquer le 
déclin syndical. On remarquera 
d'ailleurs que la désyndicalisation 
se manifeste également dans des 
professions, des secteurs éco
nomiques où l'emploi ne recule 
pas, voire augmente depuis 1974. 
On peut citer quelques exemples 
de « forteresses syndicales » sans 
problème d'emploi et où, pourtant, 
le taux de syndicalisation recule : 
banques, assurances, grandes en
treprises nationales, services pu-



blics et particulièrement l'ensei
gnement (ainsi, la fédération CGT 
des fonctionnaires, qui dépassait 
les 150 000 adhérents en 1977, en 
compte moins de 90 000 en 1985). 
Ce constat oblige à faire intervenir 
une autre dimension dans la dis
cussion : l'intensité du lien qui lie 
les syndiqués (ou les anciens syn
diqués) à leur organisation. De tout 
temps, le syndicalisme français a 
souffert du trop petit nombre de mi
litants et de l'absentéisme des 
adhérents aux réunions de sec
tion; c'est un phénomène que 
connaissent bien les syndicalistes. 
Aussi, le recul du nombre des syn
diqués ne signifie pas automati
quement perte d'audience, mais 
simplement un lien plus distendu 
encore que par le passé entre l'or
ganisation et ceux qu'elle est 
censée représenter. Cette évolu
tion a souvent été mise sur le 
compte de l'« institutionnalisation » 
des syndicats. 

Les effets pervers de 
l'institutionnalisation 

En France, le syndicalisme de 
négociation se substitue progres
sivement au syndicalisme de lutte 
et de revendication. Paradoxale
ment, les événements de 1968 ont 
accéléré cette transformation. En 
effet, les grèves du printemps ne 
se sont pas dénouées avec les 
accords de Grenelle, comme on le 
dit un peu vite aujourd'hui. Elles se 
sont achevées à l'issue de né
gociations menées branche par 
branche, entreprise par entreprise, 

avec une double conséquence : 
le syndicat a fait son entrée offi
cielle sur les lieux du travail et, 
dans le même temps, il est devenu 
un « partenaire social ». De plus, 
l'après-mai voit se multiplier au
près de l'administration des ins
tances consultatives où sont con
viés les « partenaires sociaux ». 
Engagé dans de multiples réu
nions, le militant ou l'élu est de 
moins en moins présent sur le lieu 
du travail. Surtout, il doit se pen
cher sur des aspects techniques, 
prendre en compte des dimen
sions qui dépassent l'horizon de 
l'atelier, voire de l'établissement. Il 
devient progressivement un étran
ger pour ses anciens camarades 
de travail... 

Les effets de cet éloignement 
sont renforcés par les change
ments dans les relations profes
sionnelles et par de nouvelles 
stratégies patronales. Les condi
tions de travail et de rémunération 
s'individualisent, et ce mouvement 
ruine l'identité professionnelle qui 
est à la base du syndicalisme 
français : la reconnaissance d'une 
compétence, la promotion de cha
cun n'a plus de lien avec celle du 
groupe; tout est même fait pour 
créer une antinomie apparente : 
ma promotion est empêchée (ou 
freinée) par celle qu'on accorde à 
d'autres qui ne la méritent pas ou 
pas autant que moi... 

Les lois Auroux ont accéléré ce 
processus en reconnaissant léga
lement aux salariés des possibi
lités d'expression directe. Dès lors, 
le syndicaliste n'a plus le mono
pole de la médiation légitime entre 
le travailleur et la hiérarchie. Or, ce 
rôle que l'on qualifiait par dérision 
d'« assistance sociale » était l'un 
de ceux qui avaient rendu popu
laire la figure du délégué dans les 
entreprises et les services publics, 
même si, par ailleurs, il usait rapi
dement les vocations et expliquait 
en bonne partie le roulement 
accéléré dont ces fonctions sont 
victimes depuis longtemps. Le 

délégué ne disparaît pas, il est 
« instrumentalisé ». Les individus 
prennent l'habitude de résoudre 
leurs problèmes eux-mêmes et ce 
n'est qu'en cas d'échec qu'ils ont 
recours au syndicat. L'habitude se 
prend de mettre les élus en 
concurrence et de faire appel à ce
lui qui est censé être le plus effi
cace en négligeant complètement 
les étiquettes. Ainsi s'instaurent un 
utilitarisme et un « nomadisme » 
très corrosifs pour les organisa
tions. Dans les conflits collectifs — 
comme on l'a vu à la Société natio
nale des chemins de fer (SNCF) à 
la fin de l'année 1986 —- , on fait 
encore appel aux délégués pour 
dénouer, par la négociation, les si
tuations que le « spontanéisme so
cial » a rendues inextricables, mais 
on leur confie alors un mandat 
impératif, on les oblige à rendre 
compte et on leur fait porter la re
sponsabilité de l'échec relatif du 
mouvement... 

Constatant cette évolution, cer
tains observateurs ont proposé de 
baptiser la situation actuelle « syn
dicalisme d'électeurs ». Les syndi
cats deviennent des « machines 
professionnelles » qui ne tirent plus 
leur légitimité du nombre de leurs 
adhérents — on semble avoir fait 
son deuil de ce type d'appui — 
mais des suffrages qu'ils obtien
nent aux élections profession
nelles et sociales, c'est-à-dire de 
leur audience électorale. Cette 
thèse transpose dans le champ so
cial un phénomène que l'on ob
serve dans le domaine politique : 
bien que vidés de leurs adhérents 
et privés de leur base militante, les 
partis conservent le monopole de 
la représentation et recueillent tou
jours autant de voix aux élections. 
C'est une explication « consolan
te » : faute d'avoir des militants, les 
partis gardent des voix; faute 
d'adhérents les syndicats conser
vent des électeurs... Les élections 
prud'homales de novembre 1987 
ont fait justice de cette théorie trop 
commode. Le recul considérable 
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122 de la participation — plus de 50 % 
d'abstentions — montre que les 
syndicats voient se réduire leur in
fluence électorale parallèlement 
au déclin de leurs effectifs... 

En effet, au-delà de fluctua
tions marginales dues à l'immense 
diversité des situations concrètes, 
les chiffres que publie le ministère 
des Affaires sociales pour les élec
tions aux comités d'entreprise et 
pour certaines élections de dé
légués du personnel vont tous 
dans le même sens. Ils attestent 
un déclin — moins rapide mais 
réel — de la participation et un re
cul marqué du score électoral des 
organisations syndicales confé
dérées. Point plus frappant en
core, les grands syndicats ne 
résistent que dans les entreprises 
où ils conservent des sections syn
dicales, c'est-à-dire là où ils ont en
core des militants. Dès lors, une 
conclusion s'impose que le bon 
sens confirme : il ne peut y avoir 
d'électeurs que là où il y a des syn
dicalistes pour solliciter les suf
frages. Dans la plupart des entre
prises, il s'agit de militants de base 
ne recevant en contrepartie de leur 
engagement qu'un crédit d'heures 
souvent limité. L'érosion continue 
de cette base militante semble 
inexorable. Et puis il y a les 
grandes sociétés et les administra
tions où sont apparus de véritables 
permanents syndicaux grâce aux 
comités d'entreprise et, à partir de 
1969, grâce aux sections syndi
cales. Si l'on y ajoute les person

nels mis à disposition par certaines 
administrations et les salariés des 
fédérations et des confédérations, 
on obtient quelques milliers de 
personnes, c'est-à-dire beaucoup 
moins qu'il n'en faudrait pour cou
vrir les entreprises où le syndica
lisme militant s'étiole et disparaît. 

Cette disparition du « tissu syn
dical » est certainement la cause 
première de la désyndicalisation. 
En effet, les rares études connues, 
menées auprès des adhérents ou 
dans certaines sections syndi
cales, convergent sur un point : la 
majorité des adhésions ne se réali
sent pas d'un mouvement spon
tané mais ont été sollicitées sur le 
lieu du travail. Autrement dit, 
l'adhérent ne vient pas de son pro
pre mouvement vers le syndicat 
(même s'il est psychologiquement 
préparé), il faut aller le chercher. 
D'ailleurs, au-delà même d'une 
sollicitation ponctuelle, l'adhésion 
durable provient de l'« ambiance 
syndicale » qui règne sur le lieu de 
travail, c'est-à-dire d'une présence 
diffuse qui ne peut se résumer à 
un bon score aux élections profes
sionnelles mais qui tient avant tout 
à l'activité militante et à la densité 
des syndiqués sur le lieu du travail. 
La syndicalisation devient alors 
une manière de se fondre dans le 
groupe : c'est la raison pour la
quelle elle suit souvent de près 
l'embauche dans l'entreprise ou 
l'arrivée dans l'établissement. A 
contrario, on comprendra aisé
ment que la désyndicalisation, 
parce qu'elle est liée à l'affaiblisse
ment ou à la disparition de cette 
présence sur le terrain, est une 
dynamique qui s'entretient elle-
même et remet en cause l'avenir 
même du syndicat. 

Une première conclusion s'im
pose à propos du mécanisme 
même de la désyndicalisation. 
Une tendance lourde apparaît net
tement : le mouvement semble 
s'entretenir dans une sorte de dy
namique négative. Les départs du 
syndicat ne touchent pas seule

ment ceux qui doivent logique
ment le quitter (retraite, promotion, 
mutation...), ils se produisent dans 
le « noyau dur » des militants, des 
gens qui sont la mémoire du syndi
cat et ont été les principaux pour
voyeurs en adhérents. Dès lors la 
question peut se reformuler ainsi : 
quels étaient, dans la société 
française, les facteurs qui ont favo
risé le militantisme et le syndica
lisme jusqu'au début des années 
1970 et qui, aujourd'hui, se sont 
affaiblis ou ont disparu ? 

Division et politisation du 
mouvement syndical 

Le premier de ces facteurs est 
propre au mouvement syndical 
français : sa division et sa « poli
tisation ». En France, les seuls 
moments de syndicalisation de 
masse ont correspondu à des 
périodes d'unité syndicale (1936-
1939; 1945-1947). Le rapproche
ment entre les organisations en
traîne des effets comparables mais 
plus atténués : la CGT et la CFDT 
bénéficient toutes deux de leur en
tente relative entre 1966 et 1975, 
et depuis lors elles pâtissent toutes 
deux de leur désaccord. Cette divi
sion a été aggravée par les 
conséquences de la loi adoptée à 
la suite des accords de Grenelle, 
qui autorise la création de sections 
syndicales dans les entreprises. 
Au cours des premières années, 
ces sections syndicales ont permis 
aux syndicats d'élargir leur champ 
d'action à partir de leurs implanta
tions traditionnelles, donc de ga-


